
CENTRE SOCIAL MUNICIPAL 
DE LA GRAND’COMBE
2 Place de l’Arboux, 30110 La Grand’Combe. 

"Construisons ensemble, un territoire
dynamique et solidaire au service des

habitants de la Grand’Combe.”

� Projet social 2022/2025 -

1





4.2.3.1 – Secteur Familles : Renforcement des liens sociaux, familiaux, parentaux ;

4.2.3.2 – Accueil de Loisirs sans Hébergement ;

4.2.3.3 – Insertion ;

4.2.3.4 – Le Mieux Vivre Ensemble ;

4.2.4 – La participation des usagers ;

4.2.5 – La concentration et la coordination avec les autres acteurs ; 

4.3 - Situation du centre et enjeux politiques du point de vue des usagers ; 

4.4 - Situation du territoire du point de vue des partenaires ; 

4.5 - Synthèse et confrontation des problématiques repérées ;

�� Nouveau projet quadriennal : 

5.1 - Les valeurs portées par le centre social ;

5.2 – La fonction de direction ;

5.3 - Le projet au regard des deux missions générales ; 

5.4 - Le projet au regard des cinq missions complémentaires ;

5.4.1 – La fonction d’accueil ;

5.4.2 – L’attention aux publics fragilisés ;

5.4.3 – Le développement d’actions adaptés aux besoins de la population ;

5.4.3.1 – Secteur Familles : Renforcement des liens sociaux, familiaux, parentaux ;

5.4.3.2 – Accueil de Loisirs sans Hébergement ;

5.4.3.3 – Insertion ;

5.4.3.4 – Le Mieux Vivre Ensemble ;

5.4.4 – La participation des usagers ;

5.4.5 – La concertation et la coordination avec les autres acteurs ; 

5.5 - Zoom sur le projet famille ;

5.5.1 – Un projet global et transversal ;

5.5.2 – Zoom sur les actions « identitaires » ;

5.5.2.1 – Action motricité ;

5.5.2.2 – Des enfants en grande difficulté scolaire « l’Accompagnement à la scolarité » ;

5.5.2.3 – Projet départ en familles ;

5.5.2.4 – Groupe d’échanges «  Favoriser les liens sociaux entre habitants » ;

3



CONCLUSION

ANNEXES 

1- Secteur Familles ;

2- Secteur Jeunes ;

3 – Accueil de Loisirs sans Hébergement ;

4 – Insertion ; 

5 – Le Mieux Vivre Ensemble ; 

6 – Questionnaire de terrain ; 

7 – Projet pédagogique 3/11 ans ; 

4



INTRODUCTION :

Le projet social représente un outil d’organisation essentiel au bon fonctionnement d’un 
centre social. Il permet d’établir au mieux les axes d'actions pour améliorer la vie quotidienne
des habitants sur le territoire. Il est un réel outil de proximité et de travail commun engageant 
la participation des professionnels, des bénévoles, des habitants et des différents partenaires. 
Il permet également d’engager les habitants et les rendre acteurs de la vie sociale de leur 
ville, mais aussi tendre leur position vers un statut de partenaire en évitant de les réduire à 
celui de simples bénéficiaires. C’est aussi une démarche qui permet de faire agréer le centre 
social par la Caisse d’Allocation Familiale de notre secteur. Le projet social et les centres 
sociaux sont un réel socle pour mener à bien les politiques familiales et sociales (soutien à la 
parentalité, Insertion sociale, accès à la culture, loisirs, éducation, insertion du handicap, 
favoriser la citoyenneté, impulser des élans de solidarité et développer l’animation collective 
et globale…) le tout dans une démarche de proximité.

C’est en ce sens que l’enjeu de notre projet social s’articule, autour de la mise en œuvre
de ces politiques par une approche humaine et sociale afin d’être pour la  commune un réel
lieu de rencontre, de mixité et de soutien.

Ce document est la résultante du bilan 2016 à 2021 ainsi que du diagnostic inter 
structures et territorial qui repose sur une réflexion participative et commune entre les 
habitants de la ville, l’équipe du centre social et les acteurs qui s’y impliquent. Cette réflexion
est construite avec : 

- Les agents acteurs de terrain qui permettent de mener les différents projets et actions afin 
d'apporter leur évaluation interne à ce propos,

- Les habitants qui sont force de propositions et d’expressions des besoins,

- Les partenaires institutionnels et associatifs, la collectivité qui emploient leur soutien et leur
participation opérationnelle et/ou financière.
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2. L’environnement du centre social

2.1 - Son territoire d’intervention :

La Grand’Combe se situe au nord du département du Gard, dans les massifs montagneux
des Cévennes, découpés par les vallées du Gardon, de l’Avène, de l’Auzonnet et de la Cèze,
elle  fait  partie  d’Ales Agglomération se situant à une quinzaine de kilomètres  de la ville
d’Ales et compte 13 673 habitants. 

Surgie  pendant  la  révolution  industrielle,  La  Grand’Combe  doit  son  expansion  à  la
Compagnie des mines créée en 1836.
Économiquement prospère autrefois, elle est, aujourd’hui, classée parmi les villes les plus
pauvres de France. En effet, la fermeture des mines entre les années 60 et 80 a entraîné un
taux de chômage important et un exode de ses habitants vers de plus grandes villes. 

Le territoire est par conséquent inscrit dans différents dispositifs de la politique de la ville
ou de l’éducation nationale notamment sur la commune de La Grand’Combe.

Suite  à  un  diagnostic  de  territoire,  le  Conseil  départemental  du  Gard,  la  Caisse
d’allocations Familiales du Gard et la Mairie de la Grand’Combe, ont soutenu la création du
centre social. Celui-ci permet un appui aux initiatives des habitants, le développement social
local, le soutien à la parentalité et des actions en direction des enfants et des jeunes (accueil
de loisirs sans hébergement enfants et jeunes). 

2.2 - Le contexte socio-démographique :

La Grand’Combe est une petite commune Gardoise de 5 021 habitants en 2018 contre
67,187 millions d'habitants au niveau national sur la même période. En vue de son contexte
socio-démographique,  les  habitants  aux  côtés  des  associations  locales,  de  la  mairie,  du
CCAS,  du  centre  social  et  des  différents  partenaires  se  battent  pour  améliorer  leur  vie
quotidienne et  impulser une dynamique solidaire et de bon vivre.  Le centre social  est  un
acteur actif  de la vie sociale de la ville au travers d’animations diverses en direction des
habitants, mais aussi des services multiples qu’il propose en termes d’accompagnement de
soutien  et  d’accueil  simple  et  de  loisirs.  À  La  Grand’Combe,  les  difficultés  socio-
démographiques dépeignent un cadre assez morose qui provoque un sentiment d’isolement,
notamment chez les plus jeune. Le centre social, dans le cadre de ses politiques publiques,
tend à déployer tous ses moyens afin de lutter contre ces précarités. 
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2.4 - Conclusion sur l’environnement externe et ses enjeux :

En 2020, il y a eu deux temps importants pour la ville et le centre social. En effet, suite
au confinement lié à la crise sanitaire, l’élection du conseil municipal n’a pu être mis en place
qu’au  mois  de  juin  2020.  Parallèlement,  l’agrément  du  centre  social  a  été  rejeté  faute
d’organisation du comité de gestion auprès des différentes instances, notamment la CAF. 
De plus, le Maire et la nouvelle équipe municipale, ont sollicité les services de la politique de
la ville  d’Alès Agglomération pour accompagner  les élus en charge du centre social  afin
d’établir un plan d’action pour la fin de l’année 2020.

Lors de l’année 2021, les services de la CAF ont souhaité rencontrer le Maire et les élus
pour définir les différentes modalités de renouvellement provisoire de l’agrément. Une des
conditions primordiales était d’instaurer un comité de gestion de manière régulière. 

En effet, l’administrateur de la CAF souhaitait être informé des actions menées sur le
territoire  Grand’Combien.  En  concomitance,  un  changement  de  direction  (directrice  et
référente  familles)  s’est  instauré  au  cours  de  cette  même année.  Les  élus  et  le  nouveau
directeur  ont  souhaité  réaliser  un  état  des  lieux  sur  la  situation  interne  et  externe  de  la
structure :
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ANALYSE SWOT

Forces Faiblesses

� Infrastructures multiples ;
� Moyens financiers importants ; 
� Partenaires existants ; 
� Certains dispositifs (CLAS) ;
� Emplacement  stratégique  (centre-

ville et autour des écoles) ; 
�  Volonté de mettre en place des 

actions variées (familles, collectives, 
individuelles) ;

� Accueil de loisirs

� Aménagement peu adapté des espaces de
la Maison des Solidarités (centre social 
très peu repéré) ; 

�  Conditions de travail et d’accueil 
difficile ;

� Absence de cohésion d’équipe ;
� Agents avec une charge mentale 

importante ;  
� Manque de communication flagrant et 

défiance entre les différents services et 
partenaires ;  

� Très faible fréquentation de l’accueil de 
loisirs ;  

� Peu d’animations collectives ;
� Peu de communication du centre social 

(réseaux sociaux, plaquettes, presse…).

Opportunités Menaces

�  Développement du partenariat ;
�  Impact sur le territoire la dernière 

année (mobilité, + d’habitants) ;
� Accroissement des financements 

publiques sur la dernière année (appel 
à projets) ;

� Implication des habitants par le biais 
du conseil citoyen ;

� Familles nombreuses ;
� Territoire politique de la ville (dont 

plus de moyens financiers).

      -    Manque de communication
� Les familles isolées ; 
� Manque de partenariat ; 
� La crise sanitaire ; 
� Manque d’accès aux soins ; 
� Problèmes de logements (insalubres…) ;
� Contexte socio-économique très fragile 

(chômage important…) ;
� Taux d’encadrement pour l'accueil de 

loisirs. 
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3. Descriptif du centre social

3.1 - Les ressources internes (humaines, matérielles, financières) :

3.1.1 – Financières     :  

ÉTAT DES LIEUX DES FINANCEMENTS GÉNÉRAUX (2020)

La gestion financière se fait à partir du trésor public de La Grand’Combe où tout est
comptabilisé à partir du CCAS. Nous prendrons comme référence l’année 2020 et 2021 pour
faire un état comparatif de la situation. Nous avons été durement impacté par la crise sanitaire
de 2020 et 2021, malgré cela nous avons maintenu un grand nombre d’activités.  

Nous  avons  des  partenaires  financiers  assez  important  notamment  la  CAF  (PSO,
animation  globale  et  coordination,  animation  collective  familles)  qui  nous  apportent
régulièrement des financements qui tournent autour de 120 000 euros, Ales Agglomération
autour de 87 000 euros, la ville de la Grand’Combe qui peut être une variable d’ajustement
allant  de 90 000 à 130 000 euros et  enfin le département du Gard qui nous finance à la
hauteur de 31 000 euros (référence familles et fonction d’accueil).

Nous répondons à différents appels à projets (État,  Région Occitanie, Département du
Gard,  Ales  Agglomération,  la  Ville  de  la  Grand’Combe,  CAF,  MSA...),  les  subventions
allouées  en fonction des  projets  déposés peuvent  varier  de 15 000 à 50 000 euros.  Bien
évidemment, les participations familles prennent une part importante dans le budget (2021 :
25 000 euros).
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NOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS 2021
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3.1.2 – Humaines     :  

MAIRE/PRÉSIDENT CCAS

Patrick MALAVIEILLE

CCAS

DIRECTION
Brahim ABER

Administration générale,
Espace numérique et

Accueil

Enfance et Jeunesse Secteur Familles Vivre Ensemble

Référent
Fabien BOUARD
(Bac STT, option
administration)

Référente 
Ouardia AOUZELLEG

(BPJEPS LTP)

Messaouda LADJAL
(BAFA)

Fatima BENHAMMOU
(BAFA)

Karim BENLEFKI
(BAFA)

Référente
Manon AIGOIN

(DECESF)

Messaouda LADJAL
Fatima BENHAMMOU

Référent
Brahim ABER

(DESJEPS)

Ouardia AOUZELLEG
Manon AIGOIN

Fabien BOUARD
Messaouda LADJAL

Fatima BENHAMMOU
Karim BENLEFKI

Accompagnement et insertion professionnelle

Référent 
Brahim ABER

Manon AIGOIN
Messaouda LADJAL

Fatima BENHAMMOU
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3.1.3 – Matérielles     :  

La Mairie met à disposition au centre social plusieurs locaux avec divers moyens 
matériels : 

� Le siège social : La  maison des solidarités avec une logistique informatique, 
téléphonique, bureau d’accueil, imprimante, scanner, photocopieur, mobilier… 

� Le local Anatole France secteur jeunes avec des jeux collectifs et  individuels, un 
canapé, une télévision, un coin cuisine… ; 

� Le local Trescol avec des jeux collectifs et  individuels, un canapé, une télévision, un 
coin cuisine… ;

� L’accueil de loisirs sans hébergement Françoise Dolto tout équipé.

3.2 - La typologie des publics accueillis :

En majorité,  nous recevons un grand nombre d’habitants  de tout  âge,  avec une forte

affluence féminine et des personnes qui rencontrent différentes problématiques tel que : la

précarité, la mobilité, l’emploi, l’accès aux soins, l’accès aux loisirs, l’accès au logement, la

mixité... 

3.3 -  Les  activités  du centre au regard des  objectifs  généraux définis dans le  projet

global :

Les objectifs généraux précédemment établis par le centre social étaient les suivants : 

 Construire et vivre ensemble :  
� Renforcement et développement des animations de proximité ;
� Implication du secteur familles au sein des différents réseaux, instances et dispositifs ;
� Reconduction des projets de départ en vacances collectifs et individuels ;
� Favoriser la mixité sociale, ethnique et culturelle ;
� Développement des actions intergénérationnelles ;

 Informer et accueillir : 
� Renforcer l’accueil, l’orientation et l’information pour le public ;
� Améliorer le réaménagement de l’espace et de la signalétique ;
� Améliorer le partenariat au sein de la structure de la Maison des solidarités (MLJ,

Relais Emploi…) ;

 Soutenir et accompagner :
� Créer un point « infos, ressources, associatifs » ;
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� Renforcer la mobilisation du FPH (fond participatif des habitants) ;
� Accompagner les adhérents et le conseil citoyen ;

Au regard de ces objectifs, différentes activités ont été proposées :

Type
d’activités

Nature de
l’activité

Rythme Public concerné
Nombre de
participant

s

Partenaires
d’actions

Partenaires
financiers

Secteur
familles

Fête des 
voisins

1 fois par 
an

Population 
Grand’Combienne 
(parents/ enfants) 

60 à 100 
personnes

Associations, 
ville

CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 
ville de la 
Grand’Combe. 

Espace 
familles

1 fois par 
semaine

Parents/ enfants 
30 
personnes

Centre social

CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 
ville de la 
Grand’Combe.

Départ en 
vacances

1 à 2 fois 
par an

Parents/ enfants
30 
personnes

ANCV, 
Assistant 
social CAF, 
Associations

CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 
ville de la 
Grand’Combe.

Espace 
d’échanges 
et de 
rencontres 
entre les 
partenaires 
(GLICAD) 

3 fois par 
an

Partenaires 
institutionnels et 
associatifs

20 
personnes

Partenaires 
institutionnels
et associatifs 
du territoire 

CLAS
4 fois par 
semaines

Enfants scolarisés 
(élémentaires)

24 enfants 

Éducation 
national, 
francas30, 
associations 
1057 roses,  
SEP…

CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 
ville de la 
Grand’Combe, 
État..

ALSH (3/17
ans) 

Découverte 
d’activités 
sportives, 
culturelles et
manuelles. 

Tous les 
mercredis,
petites 
vacances 
et grandes 
vacances.

Enfants de 3 à 17 
ans inscrits dans le 
centre de loisirs. 

20 
personnes

Partenaires 
institutionnels
et associatifs 
du territoire

CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 
ville de la 
Grand’Combe.

Forum santé,
citoyenneté

1 fois par 
an

Collégiens 60 
personnes

Avenir 
Jeunesse, 

CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 

20



Collège Léo 
Larguier et 
Villa 
Béchard, 
Lycée Pasteur

ville de la 
Grand’Combe.

Échanges 
familles et 
intergénérati
onnel

1 fois par 
période de
vacances

Enfants, familles et
personnes âgées

40 
personnes

Maison de 
retraite, 
Association 
VIVADOM,a
ssociations du
territoire 

CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 
ville de la 
Grand’Combe.

Accueil 

Réorganisati
on de 
l’espace de 
la Maison 
des 
Solidarités

1 fois Tout public
200 à 300 
personnes

Partenaires de
la Maison des
Solidarités 
(MLJ, CAF, 
Carsat, Relais
emplois, 
renouer, 
raison de 
plus…)

CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 
ville de la 
Grand’Combe.

Orienter et 
informer

Tout au 
long de 
l’année 

Tout public 
200 à 300 
personnes

Partenaires de
la Maison des
Solidarités 
(MLJ, CAF, 
Carsat, Relais
emplois, 
renouer, 
raison de 
plus…)

CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 
ville de la 
Grand’Combe

Créations
des

permanences 

Soutenir et 
accompagne
r avec la 
pépinière 
d’initiative 
Léo 
Lagrange

Tout au 
long de 
l’année

Tout public
40 à 60 
personnes

Léo Lagrange

CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 
ville de la 
Grand’Combe

Accompagne
ment et 
développem
ent FPH, 
Conseil 
citoyen

1 fois par 
trimestre

Public adulte 15 
personnes

Etat, CD30… CAF, CD30, Alès 
Agglomération, 
ville de la 
Grand’Combe
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4. Problématiques dominantes repérées par le centre social

4.1 - Situation du centre au regard de ses missions générales     :  

4.1.1 « Un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle qui 
accueille toute la population en veillant à la mixité sociale »

Le centre social a une place importante sur le territoire et notamment dans la ville de La 
Grand’Combe. Son implantation est à la fois proche des institutions tel que les
écoles, les commerces et l’Hôtel de Ville. Il a comme vocation :

- Un pôle ressources avec comme objectif de répondre à un besoin identifié ou non des 
habitants
- Un pôle d’orientation pour diriger l’ensemble du public vers les différentes institutions et 
associations (CMS, CCAS, CARSAT, CAF...)
- Propositions d’animations collectives qui ont pour but de rassembler l’ensemble de la 
population Grand’Combienne autour du mieux vivre ensemble (favoriser la mixité sociale)
* exemples : festival du rire, parc aquatique, fête de Noël, forum de prévention lié à la 
sécurité routière, ciné plein air...)
- Favoriser le partenariat entre notre accueil de loisirs sans hébergement et les différents lieux
de personnes âgées
* exemples : jardin en commun avec VIVADOM, organisation de repas et goûter en 
commun, moment de partage autour de jeux ludiques type loto, danse…

4.1.2 « Un lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de 
concevoir et de réaliser leurs projets »

Le centre social a invité l’ensemble de la population, élus, habitants et des partenaires 
pour échanger sur :

- La définition de « qu’est ce qu’un centre social ? » ;
- Leur perception du centre social ;
- Définir leurs besoins ;

Nous avons mis en place des rencontres régulières avec les habitants. Nous alternons 
entre brainstorming et porte ouverte de la Maison des Solidarités afin de donner une réponse 
à toutes leurs requêtes. Il existe également des espaces dédiés par secteur et tranche d’âges 
(enfants, jeunes, familles, élus...).

Ce lieu d’animation de la vie sociale doit découler d’une production réalisée par 
l’ensemble des adhérents, cela ne doit pas être qu’un lieu de consommation. Mais, nous 
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n’oublierons pas que ce public avec une situation de forte précarité a besoin de s’évader à 
travers un plaisir partagé.

4.2 – Situation du centre au regard de ses cinq missions complémentaires :

4.2.1 – La fonction d’accueil :

Le centre social doit être un vecteur d’accompagnement et d’écoute sans faille auprès de 
ce public. A ce titre-là, la fonction d’accueil est d’une grande importance au niveau de 
l’image de la structure. Nous avons réalisé des temps d’échanges, de rencontres avec chaque 
responsable des différentes structures. Il était primordial de recentrer le centre social au cœur 
de l’établissement. Les trois pôles importants du centre, à savoir la coordination, le secteur 
familles et la fonction d’accueil ont été réaménagés afin de rendre le centre social plus 
accessible et visible pour les habitants. Nous avons aussi constaté que l’espace numérique 
était peu repéré, de ce fait nous avons centralisé cet espace à l’entrée de la Maison des 
Solidarités. Il est important de rappeler l’importance de la fonction d’accueil pour un centre 
social. C’est à la fois accueillir les usagers de manière physique et téléphonique et les orienter
de manière efficace. C’est à partir de cette première rencontre que les habitants se sentent en 
confiance, peuvent commencer à exprimer leurs besoins, intégrer une activité du centre, 
s’impliquer dans leur ville. La démarche d’accueil consiste à écouter la demande, informer, 
conseiller et orienter.

4.2.2 – L’attention aux publics fragilisés :

Savoir répondre à l’attention des publics précaires, c’est répondre aux trois valeurs 
fondamentales qui se trouvent dans la charte nationale : la dignité humaine, la solidarité et la 
démocratie. Ainsi, chaque personne, quelle que soit sa situation sociale, ses origines 
culturelles, son âge était accueillie avec la même attention au sein du Centre Social, faite de 
respect et de regards « non jugeants ». Chaque personne n’était pas accueillie en tant 
qu’usager ou cliente d’un service.

4.2.3 – Le développement d’actions adaptées aux besoins de la population :

4.2.3.1 -  Secteur Familles : Renforcement des liens sociaux, familiaux, parentaux     :  

L’accompagnement à la scolarité (CLAS) : Il est défini par la charte nationale de 
l’accompagnement à la scolarité de juin 2001, en partenariat avec les écoles primaires et les 
associations. Il consiste à proposer l’appui et les ressources complémentaires dont ils ont 
besoin pour réussir à l’école. En accompagnant les enfants et les familles, cela vise à faciliter 
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la réussite scolaire par l’épanouissement personnel des élèves. Un travail en partenariat avec 
le Service d’Entraide Protestant a été mis en place, dans le but de favoriser les apprentissages 
à la citoyenneté. De plus, tout au long de l’année scolaire, l’association Compagnie 1057 
Roses intervient auprès des enfants, à partir de lectures et scènes théâtrales. Ces champs 
d’apprentissages sont essentiels au bon développement de l’enfant. Le centre social depuis sa 
création développe des actions d’aides aux devoirs, d’ateliers manuels, mais surtout des 
ateliers culturels, permettant aux enfants d’accéder plus concrètement à la culture. L’équipe a
pris en compte les liens familiaux, en impliquant davantage les familles dans leur place de 
parents, avec notamment des évaluations trimestrielles de l’accompagnement mis en place 
tout au long de l’année.

Les Espaces jeux : Pendant la période estivale, des animations de quartiers étaient 
organisées 2 fois par semaine, de 20H à 22H, sur la place Jean Jaurès à La Grand’Combe. 
Ces animations avaient pour but de renforcer les liens parents/enfants à travers des jeux 
familiaux, mais également de favoriser le vivre ensemble, en touchant le plus de familles 
possible. Ces moments étaient dédiés au divertissement et à la complicité entre familles.

Activités parents/enfants : Les différentes activités permettaient aux familles de se 
retrouver dans un contexte extérieur au domicile familial, en découvrant des activités. Ces 
rencontres étaient essentiellement articulées autour de sorties en familles toutes les 6/8 
semaines, des activités sportives parents/enfants 1 fois par semaine, et toutes sortes 
d’activités bien-être…

Projet de départ en vacances familiales : Ces projets permettaient aux familles de 
s’inscrire dans un projet collectif afin de préparer leur séjour estival. Grâce à des rencontres 
collectives, des actions d’autofinancement étaient organisées par les familles et leur épargne 
mensuelles, les familles construisaient progressivement leur projet.

Coordination du PRE (Programme de Réussite Éducative) : Le PRE a répondu à la 
nécessité de mise en place des interventions publiques et associatives. L’objectif était de 
conforter la réussite (sociale et scolaire) des enfants et des jeunes. 

4.2.3.2 – Accueil de Loisirs sans Hébergement :

L’accueil de loisirs sans hébergement 3-17 ans, géré par le centre social dans le cadre
d’une convention de gestion avec Alès Agglomération accueille les enfants les mercredis et
les  vacances  scolaires.  Il  y  avait  une  volonté  d’apporter  de  la  culture,  du  lien
intergénérationnel  et  du  divertissement  à  nos  jeunes.  De  plus,  le  développement  des
partenariats a permis de renforcer le savoir-faire de l’équipe d’animation en développant des
thématiques  diverses,  comme  :  l’environnement,  la  pratique  sportive,  la  culture,  les
rencontres et les déplacements. Durant ces années la fréquentation de l’accueil de loisirs sans
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hébergement  n’a  fait  qu’accroître.  De  ce  fait  les  activités  proposées  se  sont  diversifiées
( paradise kid, dinopédia, piscine...), et les partenariats consolidés comme avec VIVADOM,
celui-ci favorisant le lien intergénérationnel. Nous avons également permis à des enfants et
des familles de découvrir de nouveaux horizons en organisant des séjours (Argelès...) et des
soirées d’échanges et de rencontres à travers un moment convivial.

4.2.3.3 - Insertion :

La Grand’Combe fait partie des 10 communes les plus pauvres de France, une part 
importante de la population communale est en grande difficulté sociale. Le chômage 
concerne plus de 40 % de la population active (15-64ans). Ce contexte génère un fort 
sentiment d’inutilité, d’incompréhension et d’abandon. Ce sont les jeunes de 15 à 24 ans qui 
sont le plus fortement touchés par le chômage, aussi bien les femmes que les hommes, près 
de 60 % d’entre eux sont sans activité. Cette situation s’explique avec le niveau de 
scolarisation en baisse, seul 1/3 de la population détient un diplôme supérieur ou équivalent 
au Baccalauréat. Il y a eu une réelle volonté de la part de la municipalité d’offrir une 
opportunité d’emplois sur le territoire Grand’Combien. 

Le centre social a donc mis en place des actions comme le « Job Meet Up », qui réunit 
chaque année une centaine de personnes déterminées à trouver un travail saisonnier. De plus, 
à l’issue des différents entretiens, une vingtaine de contrats en chantier éducatifs étaient 
proposés dans plusieurs secteurs de métier : médiation, entretien espace vert, animation… 
Également, nous avons mis en place le projet « 100% inclusion au féminin » en collaboration 
avec les apiculteurs du territoire Grand’Combien, qui a permis d’initier un projet d’insertion à
travers la fabrication et la transformation de miel. Ces actions ont permis une première 
expérience dans le monde du travail pour certains et pour d’autres, un retour à l’activité via la
levée des freins et le renforcement de compétences pour des publics éloignés de l’emploi.

4.2.3.4 -  Le Mieux Vivre Ensemble :

La définition du mieux vivre-ensemble : « c’est la cohésion de tous pour tous » . Le bien 
vivre ensemble repose sur le respect mutuel, l’acceptation de la pluralité des opinions, des 
interactions dans l’ouverture et la coopération, des relations bienveillantes ainsi que sur le 
refus de s’ignorer ou de se nuire. Nous avons commencé en 2020 à faire émerger des actions 
permettant de répondre aux différentes attentes de l’ensemble de la population. En effet, ont 
vue le jour des évènements comme :

- Ciné plein air ;
- Parc aquatique géant ;
- Des retransmissions sur des places publiques de la ville de championnat d’Europe de 
Football ;
- Des animations de rue ;
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- L’organisation de la Fête de Noël...

Toutes ces actions ont rassemblé plus de 6000 personnes. Nous avons répondu à des 
objectifs qui correspondent au mieux vivre ensemble à savoir : la cohésion sociale, la mixité, 
les liens intergénérationnels, les liens inter-quartiers…

4.2.4 – La participation des usagers :

Nous devons mettre l’usager au cœur du centre social, nous devons l’accompagner dans 
des prises d’initiatives et non l’assister « le pouvoir d’agir ». Nous les rendons acteur de la 
plupart des actions proposées. Nous avons développé de l’autonomie, de la citoyenneté, des 
solidarités et des initiatives locales.

4.2.5 – La concertation et la coordination avec les autres acteurs :

Pour pouvoir parler de concertation et de coordination avec l’ensemble des acteurs du 
territoire, il faut donner une définition du centre social municipal de la Grand’Combe. Il est 
géré par le conseil d’administration du CCAS qui prend toutes les décisions concernant son 
fonctionnement. Le CCAS, s’appuie sur différentes instances permettant de garantir le suivi 
du projet avec les institutions, les associations et les habitants partenaire de ce projet :

- Le comité de gestion
- Le comité d’adhérent

Le conseil d’administration est composé du Maire qui en est le président de droit et en 
nombre égale :

- 8 membres élus en son sein par le conseil municipal
- 8 membres nommés par le Maire parmi les personnes non membre du conseil municipal

Des réunions spécifiques 1 fois par trimestre traiteront du projet social. Après avoir 
définis l’organisation du CCAS, il faut rappeler l’intérêt du comité de gestion qui est le garant
d’une concertation et d’une coordination partagé avec l’ensemble des partenaires du territoire
comme :

- La CAF du Gard ;
- Le Conseil départemental du Gard ;
- Des représentants associatifs (Stade Sainte-Barbe, la Berline, les Lendemains, le SEP, 
TEDAC...)
- Des représentants de la municipalité ;
- Le Président et le vice-président du CCAS ;
- Des habitants et des représentants des conseils citoyens ;
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Ce comité de gestion doit se réunir au moins 3 à 4 fois par an, ce qui a fait défaut lors des
4 dernières années.

4.3 - Situation du centre et enjeux politiques à partir du point de vue des usagers : 

L’idée  d’aller  à  la  rencontre  des  habitants  a  été  exposée  lors  d’un  conseil
d’administration du CCAS, préparé en amont avec les élus. Une des caractéristiques fortes de
cette démarche était "aller vers, sortir de sa zone de confort”. 

Afin  d’identifier  au  mieux  les  problématiques  sociales  auxquelles  les  usagers  sont
confrontés,  nous  avons  réalisé  une  analyse  des  besoins  à  partir  d’une  enquête  qui  s’est
étendue sur tout le territoire Grand’Combien. 

Le questionnaire était composé de trois parties :

- Identification : à travers l’âge, le sexe, le lieu d’habitation et d’autres variables afin d’avoir
une  idée  du  public  qui  aura  le  plus  répondu.  Notamment,  des  questions  sur  la  situation
matrimoniale,  le type d’habitation ou encore le nombre d’enfants à charge pour connaître
leurs modes de vie et déceler de possibles difficultés ou problématiques.

- Connaissance du centre social : cette partie fait référence au public en lien avec le centre
social.

- Identification  des  besoins :  nous  avons  demandé  aux  usagers  de  nous  exposer  leurs
besoins. 

Nous avons choisi d’utiliser un questionnaire simple composé de 14 questions fermées
afin  de  simplifier  sa  compréhension.  Le  fait  d’avoir  un  petit  nombre  de  questions  est
stratégique, cela a permis d’aller à l’essentiel sans que les usagers se sentent ennuyés d’y
répondre. 

Nous  avons  interrogé  un  public  varié  (propriété  privé,  logement  sociaux,  familles
monoparentales…). 

Les résultats de l’enquête sont les suivants : 
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Notre structure a essayé de répondre aux attentes des habitants en réalisant ce travail de
terrain.

Suite  à  ce  questionnaire,  des  actions  devront  se  poursuivre pour  faciliter  l’accès  à
l’emploi. En effet, un trop grand nombre de la population reste non active ou au chômage. De
plus, il y a une réelle volonté de développer l’accès à l’insertion. 

Également,  un accent  sur  la  mobilité  devra  se  faire  ressentir  lors  de nos  futurs  axes
d’améliorations.  En  effet,  certains  habitants  ont  du  mal  à  se  déplacer  sur  le  territoire,
notamment les résidents de Trescol et de l’Arboux.

Pour terminer, nous développerons des projets qui cibleront un public plus large. Lors de
notre  enquête,  il  est  aussi  ressorti  qu’un nombre considérable de personnes  n’étaient pas
sensibilisées  par les  actions  du centre  social.  La mobilisation  d’un certain  public  (mixité
sociale, seniors, hommes) sera une priorité pour le centre social.

Construire avec les habitants est un réel engagement que nous voulons mettre en lumière
au travers de ce projet social. Rencontre, participation, implication, écoute et considération
sont  les  mots  clés  de  notre  démarche  pour  construire  un  projet  social  avec  et  pour  les
habitants.
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4.4 – Situation du territoire au point de vue des partenaires :

Au niveau des partenaires, nous avons réalisé une enquête par entretien semi-directif afin
de  pouvoir  échanger  et  laisser  les  personnes  interrogées  s’exprimer  librement  sur  les
partenariats qui nous lient. 

Plusieurs constats ont été faits : le centre social est un apport et un soutien pour beaucoup
d’associations. Il s’améliore car il est et à l’écoute des structures en fonction de leurs besoins.
Au sein de la Maison des Solidarités, le maillage devient un outil indispensable, fort et qui se
construit de manière stratégique. 

Certains partenaires,  dont le CMS souhaiteraient  mener  des actions de proximité  afin
d’établir des relations de confiance avec les familles. 

Quelques structures trouvent qu’un essoufflement s’est instauré au fil des années. 
Le changement de direction peut amener une forme de dynamique nouvelle. 
Pour  d’autres  partenaires,  comme la  CARSAT, le  centre  social  est  un facilitateur  de

dialogue  et  de  fluidité  avec  l’ensemble  du  public.  L’orientation  se  fait  essentiellement  à
travers le secteur familles. 

Quant  au  relais  emploi  qui  est  un  élément  fort  de  La  Maison  des  Solidarités,  il
souhaiterait développer des animations collectives pour la population et nous encourager à
être un vecteur de dynamique positive sur le bassin.

En conclusion, de nombreux points positifs sont à noter de la part de l’ensemble des
partenaires. Cependant, une communication plus importante devra être développée. 
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5. Nouveau projet quadriennal

5.1 – Les valeurs portées par le centre social     :  

Le centre social municipal de La Grand’Combe installé depuis 2007 sur la commune 
évolue constamment. Il est depuis connu et reconnu des usagers à travers les multiples 
actions et activités menées. Il fonctionne sur les notions de partage, solidarité, entraide et 
échanges. 

Par conséquent, nous nous appuyons sur ces principes et valeurs afin d’établir et réaliser 
nos objectifs à savoir, créer du lien social et de la mixité pour favoriser l’émancipation de la 
population Grand’Combienne.  

C’est pour cela également que lors du changement de direction en 2021, nous avons créé 
le pôle « Mieux Vivre Ensemble » dans le but de réaliser des actions pour l’ensemble de la 
population. 

5.2 – La fonction de direction     :  

La fonction de direction du centre social, dans le cadre du projet 2022/2025, coordonnera
la vie du centre social et de ses différents secteurs, tant en gestion humaine que financière. Il 
assurera l’interface entre les différentes institutions, élus, partenaires, associations, et les 
habitants du territoire. 

5.3 – Le projet au regard des deux missions générales     :  

Pour rappel, les 2 missions générales sont les suivantes : 

- « Un lieu de proximité à vocation globale, familiale et intergénérationnelle qui 
accueille toute la population en veillant à la mixité sociale »

- « Un lieu d’animation de la vie sociale permettant aux habitants d’exprimer, de
concevoir et de réaliser leurs projets ».
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Diagnostic final et 
objectifs généraux

Objectifs opérationnels Descriptif de l’action 
envisagée

Résultats 
attendus

Indicateurs 
(quantitatifs et 
qualitatifs)

Accueillir le public

- Informer et orienter les 
usagers 
- Créer un espace 
numérique
- Améliorer la signalétique 
- Améliorer la 
communication

- Communiquer via les
réseaux (flyers, 
affiches, panneaux 
lumineux…)
- Mise en place d’une 
signalétique pour 
repérer les différents 
acteurs et espaces de 
la MDS

- Une 
fréquentation 
beaucoup plus 
importante qui 
répond aux 
besoins des 
usagers.
- Plus 
d’adhésions au 
centre social.

→ Nombre de 
personnes 
présentent 

→ Public varié 

Favoriser le mieux 
vivre ensemble 

- Améliorer les actions de 
proximité
- Développer les liens 
intergénérationnels
- Favoriser la mixité 
sociale, ethnique et 
culturelle 

- Animations 
collectives (Fête de 
Noël, jeux aquatiques, 
animations de rue, 
festival du rire, 
journée de la 
femme...)

- Une 
participation 
active de la 
population 
autour de 
partage et de 
convivialité

→ Nombre de 
participants selon 
la tranche d’âge

→ Public mixte 

Favoriser le 
développement, 
l’épanouissement 
et l’éducation des 
3/17 ans 

- Favoriser la mixité 
sociale, ethnique et 
culturelle
- Développer les échanges
- Sensibiliser à l’éco-
citoyenneté
- Favoriser l’autonomie et 
le sens des responsabilités
- Apprendre à vivre en 
collectivité (respect des 
règles, laïcité...)

- CMEJ
- ALSH
- Séjours
- Actions éco-
citoyennes
- Actions 
d’autofinancement
- Actions 
intergénérationnelles

- Amélioration 
dans la vie 
quotidienne des
jeunes (respect,
éducation, 
règles…)

- Acquisition 
du savoir-être 
et savoir-faire

- Une plus 
large 
implication des
jeunes dans les 
projets et la vie
du centre social

→ Nombre de 
participants 

→ Assiduité dans 
les actions  

→ Nombre des 
jeunes impliqués 
dans les actions

→ Retours positifs

→ Motivation des 
enfants 

Favoriser - Accompagner les - Accompagnements - Usagers → Nombre de 
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5.4 – Au regard des cinq missions complémentaires     :  

5.4.1 – La fonction d’accueil     :  

L’accueil est au cœur du projet « Centre Social ». En effet, au-delà du rôle d’information 
et d’écoute, l’accueil a une vocation « transversale » dans la vie du centre social.
Il permet de :

o Créer du lien social en favorisant les échanges, en incarnant et transmettant les valeurs 
d’écoute, de respect et d’ouverture à l’autre.
o Constituer un observatoire ou un lieu de « veille sociale » sur les besoins, les difficultés, les
richesses du quartier, de la ville ou du territoire en général.
o Développer le sentiment d’appropriation de cet espace par les habitants et, constituer, le cas
échéant, un lieu de médiation entre l’intérêt particulier et l’intérêt collectif.
o Constituer « une plaque tournante » de l’information, entre celle venant du centre social et 
celle venant des habitants et du territoire.
o Nourrir le projet et les actions du centre à partir de l’écoute des besoins et des envies des
habitants et en établissant avec eux une relation de partenariat et non d’assistance.

A travers l’accueil, nous nous engageons à faire vivre les trois valeurs fondatrices dont se
réfèrent les Centres Sociaux fédérés dans leur charte nationale : la dignité humaine, la 
solidarité et la démocratie.

L’accueil devra :
o Permettre la convivialité et favoriser l’échange.
o Permettre, le cas échéant, la confidentialité des échanges.

Il est important de souligner que celui-ci est souvent le premier contact avec le centre : il 
constitue ainsi une première « image », une vitrine. Il est donc important que chacun s’y sente
bien...

Au sein de la Maison des solidarités, un agent est chargé de l’accueil et permet de 
prendre en compte les exigences suivantes :

o Une disponibilité pour établir la confiance et la relation d’échange réciproque.
o Des qualités relationnelles faites de bienveillance, d’amabilité, de politesse, de patience et 
de discrétion.
o Une écoute des attentes, des besoins, des envies ou des difficultés explicites ou parfois plus
implicites.
o Une information sur la vie du centre et les activités développées.
o Une information sur la vie du quartier, de la ville ; ce qui se fait, ce qui se vit.
o Une déontologie permettant de cerner ses compétences et ses limites pour ne pas se 
substituer aux missions d’autres professionnels.
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o Une orientation, le cas échéant, vers des interlocuteurs ou structures compétentes, pour 
traiter telle ou telle difficulté ou question.

Dans le but d’améliorer la communication de cet espace, il est important de se recentrer sur la
signalétique des lieux : 

- Le centre social municipal devra être nommé.

Par conséquent un nom va lui être donné. Un échange avec les élus, les partenaires et les  
habitants aura lieu via les réseaux sociaux et des réunions de concertation.

Les usagers devront voter afin de choisir le nom donné au centre social, s’en suivra un 
dépouillement. Il y aura par la suite l’officialisation de ce nom avec une cérémonie en 
présence de l’équipe municipale, des partenaires, des écoles, des adhérents et des agents.

D’un point de vue interne, un espace sera mis à disposition du public, les lundis et mardis
matin et vendredis après-midi avec la présence d’un conseiller numérique d’Alès 
Agglomération. 

Au vu de la forte demande et des besoins recensés, nous réaménagerons cet espace par la 
suite en achetant plus d’ordinateurs adéquats et plus récents, ainsi que du mobilier neuf.

En ce qui concerne l’accueil physique des usagers nous avons constaté un manque de 
signalétique et de repérage de la part du public. 

Par conséquent, nous travaillerons dans ce sens afin d’établir une meilleure orientation 
(panneaux d’affichages au niveau des portes et du local…). 

5.4.2 – L’attention aux publics fragilisés     :  

Le centre social s’appuiera sur trois valeurs fondamentales que sont la dignité humaine, 
la solidarité et la démocratie. Dans ce sens, il est important de respecter les notions de 
confidentialité et de non jugement au sein de la structure. 

Dans ce cadre précis, nous travaillerons sur l’aspect individuel de l’usager et sur son 
orientation selon ses besoins et ses attentes. 

Tout cela impliquera :

- Une étroite collaboration avec les différents partenaires (CARSAT, CAF, CMS, CCAS, 
Relais Emploi, MLJ, Associations du territoire…)
- La référente familles du centre social accompagnera les usagers dans des dossiers 
administratifs mais aussi les orientera vers des permanences juridiques (avocats, CDIFF, 
conciliateur de justice)

5.4.3 – Le développement d’actions adaptées aux besoins de la population     :  
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5.4.3.1 - Secteur Familles     : Renforcement des liens sociaux, familiaux, parentaux     :  

Les actions et dispositifs mis en place jusqu’à lors étant une réussite nous avons décidé, 
de consolider l’accompagnement scolaire, les espaces jeux, les activités parents/enfants, le 
projet de départ en familles ainsi que les sorties familiales pendant les  prochaines années à 
venir. Toutes ces actions seront améliorées et nous apporterons des nouveautés en mettant 
l’accent sur la parentalité afin de travailler le lien parents/enfants, pour cela des ateliers de 
motricité vont être mis en place pour les enfants de 2 à 4 ans. 

5.4.3.2 – Accueil de Loisirs sans Hébergement     :  

L’accueil de loisirs sans hébergement 3-17 ans, géré par le centre social dans le cadre
d’une convention de gestion avec Alès Agglomération accueille les enfants les mercredis et
les  vacances  scolaires.  Pour  conserver  cette  dynamique,  un  travail  avec  les  différents
partenaires  du  territoire  sera  mis  en  place.  De plus,  l’équipe  d’animation  organisera  des
activités variées tout au long de l’année en prenant en compte le rythme de l’enfant. 

Pour diversifier le programme nous allons faire appel à des intervenants extérieurs par
thématique  qui  animeront  des  ateliers  sportifs,  artistiques  et  culturels  durant  les  temps
d’accueil.

Au cours de la période estivale et dans un  but de continuité de service, des séjours seront
programmés pour permettre aux enfants et aux jeunes de ne pas être assignés à résidence. 

3/11 ans     :  

Les locaux sont situés à Ribes, un quartier excentré de la ville. Il est composé de trois
grandes  salles  dont  deux  salles  d’activités,  une  cuisine  équipée  et  une  grande  salle
polyvalente. 

La collectivité nous met à disposition un agent qui gère les repas et l’entretien des locaux
lors des mercredis et vacances scolaires.

L’accueil  de  loisirs  sans  hébergement  dispose  aussi  de  trois  grandes  cours  dont  une
équipée de jeux et d’un grand jardin. (voir projet pédagogique 3/11 ans en annexe).

Nous apporterons des améliorations tout au long de ce projet quadriennal :

-  Réaménagement  de  l’accueil  de  loisirs  sans  hébergement  (réparation,  changement  de
mobilier…)
-  Une redéfinition  de certains  objectifs  à  travers  la  mixité  sociale,  le  non-assignement  à
résidence…
- L’organisation régulière d’inter-centres...
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12/17 ans     :  

Nous continuerons nos activités en lien étroit avec le secteur 3/11 ans mais il y a une
volonté de l’équipe municipale du centre social de s’approprier un local dédié aux jeunes. 

Nous apporterons des améliorations tout au long de ce projet quadriennal :

- L’accent sera porté sur la volonté d’accueillir  un public féminin, tout en continuant des
projet sur l’émancipation, l’autonomie et la citoyenneté à travers la charte de la laïcité

Le Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes (CMEJ)     :  

Le CMEJ réunira les enfants de CM1 de CM2, 6émes de la Grand Combe. Ces jeunes
conseillers seront « élu(e)s » au sein même de l’école et du collège par leurs camarades. Le
CMEJ sera un lieu de réflexion, de discussion, de proposition et d’action pour les jeunes
élu(e)s. Ce conseil aura aussi pour but d’être un outil d’éducation à la citoyenneté. 

Le rôle  et  les  objectifs  du conseil  municipal  des  enfants  et  des  jeunes  de  la  Grand
Combe     :  

Le CMEJ répond à une volonté de la municipalité,  elle doit  permettre  aux enfants et
jeunes de pouvoir s’exprimer et de s’intéresser à la vie de la commune. Le CMEJ donnera
l’occasion de répondre à un apprentissage des notions de citoyenneté et de démocratie via des
élections. Ce conseil aura aussi la volonté de permettre aux enfants et jeunes de monter des
projets réalisables au sein de la commune, de les faire participer activement à la vie de la
collectivité et de les valoriser. De plus, le conseil municipal des enfants et des jeunes sera
perçu comme un outil mis à leur disposition. Ils auront l’occasion de donner leurs opinions
sur divers points tout en étant capable d’argumenter. 

Le Fonctionnement du Conseil Municipal des Enfants et des jeunes     :  

Tous les  élèves  scolarisés  de  CM1, CM2 et  6  ème de  la  ville  de  La Grand Combe
pourront se présenter au CMEJ. 

Nous travaillerons  en  étroite  collaboration  avec  les  différents  établissements  scolaires  du
territoire : 

- Ecole Anatole France : Directeur Monsieur : Rioult
- Ecole Victor Hugo : Directrice Madame Cassado
- Collège Léo Larguier : Principal Monsieur Pouget
- Ecole Privé Saint Pierre : Madame Bonneté
- Collège Villa Béchard : Madame Follana
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Le vote et le dépouillement pourra se faire à la mairie de la Grand Combe

 Durée du mandat : 

Le mandat d’un jeune conseiller est de, un an. Cela permettra un renouvellement fréquent
des participants au sein même du conseil. Un mandat se base sur l’année scolaire, c’est à dire
du mois de septembre au mois de juillet. 

Rythme de réunions : 

Les conseillers  connaîtront  8 réunions dans l’année dont trois  conseils  municipaux,  4
réunions qui seront l’occasion de travailler sur des projets et une rencontre avec un acteur du
terrain (directrice de L’ALSH). 

L’animation :

Le CMEJ  sera  animé  par  la  directrice  de  l’ALSH et  des  conseillers  municipaux  en
majeure  partie  mais  en  fonction  des  projets,  des  besoins,  des  interventions  extérieures
pourraient être nécessaires. 

Les conseils municipaux et les réunions des commissions     :  

Les conseils municipaux

 La fréquence des conseils municipaux est de, un par trimestre, soit 3 par an. Ils pourront
être publics et se dérouler en présence du maire mais aussi des parents. Ils auront lieu dans la
salle du conseil municipal et n’excédera pas une heure. 

1er conseil  :  Il  aura lieu au mois de décembre,  il  correspondra à l’installation du conseil
municipal.
 2ème conseil : Il aura lieu courant février. Ce conseil sera celui de la présentation au maire,
aux  conseillers  municipaux  et  aux parents  du  ou  des  projets  qui  seront  réalisés  pendant
l’année dans la commune de La Grand Combe.
 3ème conseil : Il aura lieu courant juin. Ce dernier conseil correspondra au bilan de fin de
mandat,  il  sera  l’occasion  de  faire  un  point  avec  les  élu(e)s  (mais  aussi  avec  tous  les
participants et intervenants).

 Les réunions des commissions :

Les commissions seront réunies 4 fois dans l’année pour pouvoir travailler les projets.
Les enfants pourront s’organiser selon des thèmes : 
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Exemples : L’environnement, le loisirs, etc… 

Un partenariat Ecole/Collège/Ville de La Grand Combe/Centre social     :  

Ce projet qui aura pour volonté de dynamiser la vie locale, ne pourra se faire sans un
partenariat entre les Écoles, le Collège, la ville et le Centre social. En effet, ces institutions
devront agir  comme de véritables  acteurs pour œuvrer au bon fonctionnement  du conseil
municipal  des  enfants  et  des  jeunes.  Aussi,  ce  conseil  répondra,  via  son  action,  à
l’apprentissage  des  valeurs  de  la  République  et  sur  la  notion  de  citoyenneté,  question
fréquente  et  très  actuelle  à  laquelle  il  nous faut  répondre.  Il  sera  donc important  qu’une
communication active s’effectue entre les différents partenaires du projet. 

5.4.3.3 - Insertion     :  

La Grand’Combe est une commune où les habitants ont du mal à s’épanouir 
professionnellement de par leur manque de mobilité et de moyens. 

De ce fait, le centre social a donc mis en place des actions comme le « Job Meet Up », 
qui réunit chaque année une centaine de personnes déterminées à trouver un travail. 

De plus, à l’issue des différents entretiens une vingtaine de contrats saisonniers en 
chantier éducatifs sont et continueront d’être proposés dans plusieurs secteurs de métier : 
médiation, entretien espaces verts, animation… 

Également, nous avons mis en place le projet « 100% inclusion au féminin » en 
collaboration avec les apiculteurs du territoire Grand’Combien, qui a permis d’initier un 
projet d’insertion à travers la fabrication et la transformation de miel.
 Ces actions ont permis une première expérience dans le monde du travail pour certains et 
pour d’autres, un retour à l’activité via la levée des freins et le renforcement de compétences 
pour des publics éloignés de l’emploi.

Ces projets seront donc renouvelés chaque année étant donnée la réussite de ces derniers. 
Le Job Meet Up s’ouvrira au plus grand nombre et devra permettre à l’ensemble de la 

population quelque soit leurs âges (18 – 60 ans) de postuler pour trouver un emploi saisonnier
sur tout le bassin Grand’Combien et Alésien.

En ce qui concerne le projet « 100 % inclusion au féminin », le miel sera transformé et 
vendu sous nouvelle forme (produits cosmétiques, bonbons...). 

5.4.3.4 -  Le Mieux Vivre Ensemble     :  

Nous appelons le « Mieux vivre ensemble » un secteur qui rassemble la population 
autour d’évènements bien définis. 

Les animations suivantes seront améliorées et reconduites : 

- Ciné plein air ;
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- Parc aquatique géant ;
- Des retransmissions sur des places publiques de la ville d’évènements sportifs ;
- Des animations de rue ;
- Fête de Noël ;
- Festival du rire ;
- Prévention routière ;
- Journée de la femme ;

Ces actions permettront de rassembler la population autour de moments festifs et 
conviviaux tout en créant du lien social.

5.4.4 – La participation des usagers     :  

L’usager sera au cœur des priorités du centre social, il sera pris en charge, accompagné, 
orienté dans le but de le rendre autonome et responsable. 

Il devra également être acteur au niveau des activités du centre social et se rendre 
disponible pour participer à la vie de la structure. 

Une cotisation annuelle de 3€ sera demandé afin de participer aux évènements mis en 
place.

5.4.5 – La concertation et la coordination avec les autres acteurs     :  

Le centre social municipal dépend du CCAS de La Grand’Combe.
Toutes les décisions doivent être prises pendant le conseil d’administration du CCAS 

dans le but de valider certaines propositions et/ou projets (vote budgétaire…).
Pour formaliser les objectifs du centre social nous continuerons 3 à 4 fois par an à se 

réunir autour du Comité de gestion afin d’échanger sur les activités de la structure (bilan 
qualitatif et quantitatif, projet à venir et proposition diverses…).

Le Comité de gestion est composé de :

- La CAF du Gard ;
- Le Conseil départemental du Gard ;
- Des représentants associatifs (Stade Sainte-Barbe, la Berline, les Lendemains, le SEP, 
TEDAC…)
- Des représentants de la municipalité ;
- Le Président et le vice-président du CCAS ;
- Des habitants et des représentants des conseils citoyens
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5.5 - Zoom sur le projet famille     :  

5.5.1 – Un projet global et transversal     :  

L’intérêt porté aux problématiques familiales sera l’une de nos priorités, il s’intégrera à
notre projet social quadriennal.

Le projet famille visera à soutenir le parent dans son rôle éducatif par la mise en œuvre
d’actions  contribuant  à  l’épanouissement  des  familles,  mais  aussi  au  renforcement  de  la
cohésion intrafamiliale. Le but sera de faciliter l’articulation des actions familles du centre
social, et de participer à la construction de liens familiaux.

Le centre  social  apportera  une  attention  particulière  aux problématiques  familiales,  à
travers les accompagnements individuels et collectifs réalisés quotidiennement. Cela sera à
partir de ces accompagnements et des actions mis en place, qu’un diagnostic sera effectué,
afin  de  cibler  au  mieux  les  besoins  des  familles  et  de  pouvoir  y  apporter  des  réponses
concrètes.

Les différentes problématiques repérées ces dernières années ont été les suivantes :

- Un appauvrissement des quartiers
- Des familles en souffrance sociale
- Des liens familiaux étroits

Le pouvoir d’agir au sein d’un centre social sera un élément majeur à prendre en compte.
Les citoyens ne seront pas seulement des habitants, mais ils seront également acteurs. Faire
place au pouvoir d’agir des personnes leur permettra de se mobiliser, et ainsi de rendre les
services publics plus efficaces.

Par conséquent, nos axes de travail se feront autour de :

Un fort maillage territorial qui fera suite à l’appauvrissement des quartiers :

Selon  une  étude  menée  par  l’INSEE en  2018,  l’agglomération  de  La  Grand’Combe
compte deux quartiers prioritaires de la politique de la ville : le Centre-Ville et Trescol, tous
deux situés sur la commune de La Grand’Combe. Ces deux quartiers prioritaires cumulent
une forte pauvreté et de nombreux facteurs de précarité, comme un accès difficile à l’emploi
et  un faible  niveau d’études  de  leurs  habitants.  Sur  un territoire  défavorisé,  durablement
impacté par la  fermeture définitive des mines  de charbon dans les  années 80,  le  quartier
Trescol est au cinquième rang des quartiers prioritaires les plus pauvres d’Occitanie.

Le  territoire  Grand’Combien  connaît  une  grande  souffrance  économique  depuis  la
cessation  de  l’exploitation  des  mines  de  fond  en  1985.  La  ville  se  retrouve  rapidement
sinistrée, avec un taux de chômage qui s’accroît alors très rapidement.
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En  2018,  le  taux  de  chômage  concernant  la  population  Grand’Combienne  s’élève  à
40,2%. Il est important pour le centre social, qui est un établissement public, d’avoir un bon
réseau territorial, afin d’orienter au mieux les personnes vers leurs recherches d’emploi, et
ainsi d’être au plus proche de leurs besoins. 

Au sein de la Maison des Solidarités, une Mission Locale Jeunes est à disposition pour
les  personnes de moins de 25 ans,  ainsi  qu’un Relais  Emploi  pour tout  ce qui est  liée  à
l’insertion professionnelle.

 S’ajoute à cela, des partenaires externes :

- Raison de plus
- CAF Administratif, CAF Assistante Sociale 
- Conseil Citoyen
- CIDFF
- Avocats
- Conciliateur de justice, CARSAT
- Association Renouer 

Par  ailleurs,  sur  le  territoire  Grand’Combien,  des  associations  et  structures  liées  à
l’insertion sont présentes, afin de lutter contre ces difficultés économiques. Le centre social
intervient dans un rôle d’orientation, au vu des missions de chaque structure.

C’est au sein des accompagnements individuels et collectifs, que la Référente Familles
repère ces difficultés d’insertion professionnelle, qui représentent un réel enjeu majeur dans
l’épanouissement d’une famille, notamment chez les familles monoparentales. La Référente
Familles prendra compte de la situation et des besoins familiaux, afin d’orienter au mieux les
personnes. Nous avons comme projet de continuer cette dynamique d’orientation du public,
dans  le  but  d’être  toujours  au  plus  proche  des  habitants,  par  l’écoute  de  leurs  besoins
spécifiques.

Un accompagnement des familles en souffrance sociale     :   

L’isolement social existe à tous les âges de la vie, mais augmente au fur et à mesure de
l’âge. C’est un réel enjeu de santé publique et de cohésion sociale, car l’isolement social crée
un risque important de perte d’autonomie.

Pour pallier cette souffrance sociale, le centre social a mis à disposition 2 locaux : l’un
situé à Trescol, et l’autre situé en Centre-Ville. Des animations sont régulièrement mises en
place afin de créer une dynamique de groupe et de revaloriser ces quartiers.

Le  Secteur  Familles,  intervient  auprès  des  familles  par  la  mise  en  place  d’activités,  de
manière hebdomadaire : 
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- Ateliers bien-être, ateliers cuisine, ateliers détente…
- Actions de solidarité, actions de prévention
- Activités sportives

Pour  les  prochaines  années  à  venir,  nous  renforcerons  ces  activités  par  des  axes
d’améliorations :

- Nouveautés jeux
- Intervenants professionnels selon les besoins des personnes
- Planification avec les familles des futures activités du centre social, afin de rendre acteurs
les personnes dans la vie de la structure.
- Proposition de nouvelles activités variées
- Proposition de nouveaux lieux culturels et loisirs

Des liens familiaux étroits     «     la parentalité     »     :   

Selon le Comité National du soutien à la parentalité, «  la parentalité désigne l’ensemble
des  façons  d’être  et  de  vivre  le  fait  d’être  parent.  C’est  un  processus  qui  conjugue les
différentes  dimensions  de  la  fonction  parentale,  matérielle,  psychologique,  morale,
culturelle, sociale. »

Le développement de l’enfant sera un enjeu majeur pour les politiques de nos pouvoirs
publics, qui placent les enfants et leur éducation au centre de leurs attentions.

En effet, le développement de l’enfant sera l’une de nos priorités d’actions, au même titre
que  les  politiques  d’activations,  les  professionnels  de  santé  ainsi  que  les  instituteurs  qui
déploient tous leurs moyens pour favoriser le développement de l’enfant.

Nous prendrons en compte les familles dans leur globalité. Une action forte « les cafés
des parents » autour des écoles maternelles  et  primaires.  La Référente Familles créera un
espace dédié à l’épanouissement des enfants et des familles. 

5.5.2 – Zoom sur des actions «     identitaires     »     :  

5.5.2.1 - Action motricité     :  

Afin de contribuer au développement moteur, sensoriel, affectif et cognitif de l’enfant,
nous aurons comme projet de mettre en place des ateliers de motricité pour les enfants de 2 à
4 ans au sein du territoire Grand’Combien.

Aussi, l’implication des parents sera l’un de nos leviers primaires afin de favoriser les
liens parents/enfants et intrafamiliaux.

L’idée de mettre en place des ateliers de motricité pour les enfants de 2 à 4 ans est partie
d’un constat partagé avec l’équipe du centre social, notamment à travers l’accueil de loisirs
sans hébergement. 
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Les ateliers se feront en 2 temps :

- En première partie, sur une durée d’une demi-heure, une intervenante travaillera le lien
parent/enfant au travers d’exercices de corps-à-corps.
- En second temps, sur une durée d’une demi-heure, les enfants développeront leurs capacités
motrices à travers un parcours de motricité. Les parents resteront aux côtés des enfants,
pour les accompagner.

L’évaluation se fera sur le long terme. Nous utiliserons des outils d’évaluations tels que
la grille  d’observation et  un questionnaire en début et en fin d’atelier,  afin de voir si les
objectifs fixés ont été atteints.

De plus, les retours des parents et des enfants seront importants à noter pour l’évaluation.

5.5.2.2 - Des enfants en grande difficulté scolaire «     l’Accompagnement à la scolarité     »     :   

La famille, quelle qu’en soit sa forme, transmet à l’enfant, dès son plus jeune âge, les
codes sociaux élémentaires. De nombreux enfants évoluent dans un environnement social et
familial ne leur permettant pas de trouver les conditions et les ressources nécessaires pour
réussir à l’école : familles nombreuses vivant dans des logements inadaptés, pas d’ espace-
temps  suffisant  pour  étudier  dans  de  bonnes  conditions,  peu  de  ressources  suffisantes
(documentaires, livre, outil informatique ...), parents peu disponibles, mauvaise maîtrise de la
langue française, méconnaissance et/ou incompréhension du système éducatif… 

Tous ces facteurs entraînent des conséquences sur l’enfant et impactent sa scolarité. 
Le centre social intervient dans le dispositif  CLAS (Contrat Local d’Accompagnement à

la Scolarité) afin de pallier ces difficultés, par la mise en place d’ateliers manuels, culturels et
créatifs.

Nous  accueillerons  au  total  24  élèves,  afin  d’offrir  à  ces  enfants  l’opportunité  de
développer  leurs  compétences  et  travailler  sur  leurs  difficultés.  Nous  continuerons  de
travailler  en  collaboration  avec la  Compagnie  1057 Roses,  car  nous avons remarqué des
véritables progrès chez les enfants, en terme de lecture, compréhension et langage. Un travail
sur les émotions sera également prévu, avec la participation d’une intervenante sur plusieurs
ateliers.
 De plus, un travail partenarial avec le SEP sur un projet citoyen sera mis en place. Il est
important de travailler sur les différents aspects de la vie quotidienne, afin de favoriser le
développement de l’enfant.

Enfin,  nous  continuons  la  collaboration  avec  l’association  RENOUER,  sur  la
coordination du PRE (Programme de Réussite Éducative), qui répond à la nécessité de mettre
en place des interventions publiques et associatives afin de permettre aux enfants de réussir
au niveau scolaire et s’émanciper socialement.
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5.5.2.3 - Projet départ en familles     :  

Le projet de départ en vacances collectif est basé sur un travail d’autofinancement avec la
mise en œuvre d’une épargne, afin de motiver les familles à gérer leurs budgets. 
Les familles souhaitant participer au projet doivent être adhérentes du centre social et 
participer plus largement aux activités du centre social. 

Nous créerons un espace de partage et de découverte. 
L’objectif  est de faire sortir le plus grand nombre d’habitants vers de nouveaux  

horizons. 

Afin de les responsabiliser, la famille s’engagera à verser chaque mois une épargne 
définie avec la Référente Familles. Les recherches de lieu de vacances se fera en amont, avec 
la présence de la Référente Familles, afin de faire le meilleur choix en terme de qualité/prix. 
La Référente Familles et la direction du centre social s’engagera à rechercher toutes les 
sources de subventions mobilisables afin de diminuer le coût de départ. 

5.5.2.4 - Groupe d’échanges «     favoriser les liens sociaux entre habitants     »     :  

Le but de créer des groupes d’échanges sera de placer l’habitant au centre de nos intérêts,
et  de  lutter  contre  l’isolement  social.  Il  sera  important  de  créer  des  lieux  d’échanges,
d’accompagner  et  garantir  des  conditions  favorables  permettant  le  dialogue  avec  les
habitants, l’émergence des besoins et le repérage de problématiques familiales. 

En  période  estivale,  des  animations  de  quartiers  en  soirée  seront  organisées  afin  de
valoriser le vivre-ensemble, créer des liens sociaux entre habitants, et favoriser les échanges
intrafamiliaux.  Ces  espaces  conviviaux  autour  du  jeu  rempliront  plusieurs  fonctions
essentielles  au niveau des enfants et  de leur  famille :  convivialité,  rencontres,  et  lieux de
socialisation.  Ils  seront  accessibles  à  tous,  et  seront  un  tremplin  vers  d’autres  activités
proposées par le centre social : l’accueil de loisirs sans hébergement, et les actions du Secteur
Familles.

De plus, nous continuerons à organiser des sorties familles toutes les 6/7 semaines, afin
de renforcer les liens parents/enfants, et leurs faire découvrir de nouveaux lieux.

Enfin, des ateliers bien-être seront mis en place les jeudis après-midi, où les femmes se 
retrouveront dans le but de consacrer des moments de convivialité, d’évasion et 
d’épanouissement personnel (ateliers cosmétiques, ateliers cuisine, ateliers couture…).
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49

Avril, 2022

Été, 2022





51

Mars, 2022



2 - Secteur Jeunes     :  

52

Mai, 2022

Juillet, 2022



3 - ALSH     :  

53

Juillet, 2022

Juillet, 2022



54

Juin, 2022

Février, 2022





56

Septembre, 
2021

Juillet, 2022



57

Décembre, 2021

Avril, 2022



58

Mars, 2022



4 - Insertion     :  

59

Juin, 2021

Juillet, 2022





61

Mai, 2022

Avril, 2021



62

Juin, 2022



5 - Le Mieux Vivre Ensemble     :  

63

Décembre, 2021



64

Novembre, 2021
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Mai, 2022

Juin, 2022



6 - Questionnaire de terrain     :  
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7 – Projet pédagogique 3/11 ans     :  
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